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TVB est 

un programme de Prévention 
incitatif 

conçu à l’initiative des 
partenaires sociaux de Branche

complémentaire aux dispositifs 
existants (CPAM, Formation 
Professionnelle…)
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Les actions de Prévention 
TVB sont • Transports routiers de fret interurbains (4941A)

• Transports routiers de fret de proximité (4941B)

• Location de camions avec chauffeur (4941C)

• Location et location-bail de camions (7712Z)

• Messagerie, fret express (5229A)

• Affrètement et organisation des transports 

(5229B)

• Transports routiers réguliers de voyageurs 

(4939A)

• Autres transports routiers de voyageurs (4939B)

• Déménagement (4942Z)

• Activités de sécurité privée (8010Z)

• Ferroviaire interurbain de voyageurs (4910Z)

• Transports ferroviaires de fret (4920Z)

• Transport urbains et suburbains de voyageurs 

(4931Z)

• Transport Routier Sanitaire (8690A)
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Les chiffres à retenir Quelles répercussions ? Quelles réponses 

de CARCEPT Prev ?

27,5% des hommes actifs 
ont au moins 1 épisode / 

mois de « binge drinking »

6% des actifs consomment 
du cannabis au moins 1 fois 

/ semaine

4% des actifs ont au moins 2 
mésusages d’anxiolytiques 
ou somnifères dans l’année

• Consultation employeur 

• Atelier prévention TVB « Jeu 

géant Addicto’Quizz® »

• Formations TVB avec l’AFTRAL et 

Promotrans
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Consultation employeur « Prévention des addictions en entreprise »
Pour vous accompagner dans la prévention des pratiques addictives dans votre établissement, 
Transportez-Vous Bien propose aux employeurs une consultation téléphonique avec un addictologue, 
spécialisé dans l’accompagnement des entreprises.

Quelle sensibilisation dans mon établissement ? 
Dois-je modifier le règlement intérieur de mon entreprise ? 
Ai-je le droit de réaliser des dépistages ? 
Que puis-je faire pour aider mon salarié ? 
A quel moment contacter la Médecine du travail ?

Autant de questions que vous vous êtes peut-être déjà posées…

→ intégralement prise en charge par le programme Transportez-Vous Bien par Carcept Prev, 
→ des conseils personnalisés d’un addictologue en toute confidentialité.
Pour bénéficier de la consultation employeur, remplissez le formulaire de contact.
https://www.transportezvousbien.fr/entreprises/consultation-employeur-prevention-des-addictions-en-entreprise/

https://www.transportezvousbien.fr/entreprises/consultation-employeur-prevention-des-addictions-en-entreprise/
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A découvrir en vidéo

A découvrir en vidéo

https://www.transportezvousbien.fr/assets/uploads/2024/02/TVB_Catalogue-Ateliers-Prevention_A5-compressed.pdf
https://www.youtube.com/watch?v=9Wz0SQhT_Kw
https://www.youtube.com/watch?v=cmYH4U2Fo7k
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https://www.transportezvousbien.fr/assets/uploads/2023/03/Catalogue-formations-AFTRAL-TVB-2023.pdf
https://www.transportezvousbien.fr/assets/uploads/2023/03/Catalogue-formations-AFTRAL-TVB-2023.pdf
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https://www.transportezvousbien.fr/assets/uploads/2022/03/Catalogue-formations-Promotrans-TVB-1.pdf
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▪ Art. R.4225-2 du Code du Travail « Les employeurs doivent mettre à la disposition des travailleurs de l’eau potable et 
fraîche pour la boisson »

▪ Art. R.4228-20 du Code du Travail « Aucune boisson alcoolisée autre que le vin, la bière, le cidre et le poiré n’est autorisé 
sur le lieu de travail » 

▪ Décret n°2014-754 du 1/07/2014 : l’employeur est autorisé à être plus restrictif concernant la consommation d’alcool en 
l’interdisant totalement dans son enceinte via une note de service ou dans son règlement intérieur pour des questions de 
sécurité (L4121-1). Ces mesures peuvent prendre la forme d’une limitation voire d’une interdiction totale dans la mesure où 
elles sont proportionnelles au but recherché » 

▪ Art. R.4228-21 du Code du Travail « Il est interdit de laisser entrer ou séjourner dans les lieux de travail des personnes en 
état d’ivresse » 

▪ Code de Santé Publique : les salariés engagent leur responsabilité en cas de non application des règles de prudence 
fondamentale dans le cadre de la prise d’un traitement pharmacologique : informer le prescripteur de la nature du poste 
occupé; lire la notice du médicament et informer le médecin du travail pour les personnes exerçant un poste à risque 

▪ Code Pénal : Rien ne peut justifier le fait de détenir un produit illicite y compris après une découverte. En France, la 
détention, la consommation et la vente sont pénalement condamnées. « Le transport, la détention, l’offre, la cession, 
l’acquisition ou l’emploi illicite de stupéfiants sont punis de dix ans d’emprisonnement 7 500 000 euros » (Article 222-37 du 
Code Pénal). 
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Pour aller plus loin : l’arrêt du Conseil d’État du 5/12/2016

« Un test salivaire de détection immédiate de produits stupéfiants a pour seul objet de révéler, par 

une lecture instantanée, l’existence d’une consommation récente de substance stupéfiante. Il ne 

revêt pas, par suite, le caractère d’un examen de biologie médicale au sens des dispositions de 

l’article L.6211-1 du Code de la Santé Publique (…).  

(…) Les salariés ayant fait l’objet d’un test positif ont le droit d’obtenir une contre-expertise 

médicale, laquelle doit être à la charge de l’employeur. 

(…) Le règlement intérieur réserve les contrôles aléatoires de consommation de substances 

stupéfiantes aux seuls postes dits hypersensibles drogue et alcool, pour lesquels l’emprise de la 

drogue constitue un danger particulièrement élevé pour le salarié ou pour les tiers (…). »
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Éthylotest à usage unique 
ou numérique homologué

Test salivaire 1 drogue
ou multi-drogues homologué

- État inhabituel
- Collectif anonyme

-  Aléatoire (poste de sécurité)
- Presque accident 

- Post AT
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2.3) POINTS DE REPERES : QUID DU DÉPISTAGE ALCOOL & DROGUES ?
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2.4) POINTS DE REPERES : QUID DU DÉPISTAGE ALCOOL & DROGUES ?

La durée des traces alcool / cannabis

(à distinguer de la durée des effets)
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3) MÉTHODOLOGIE DE PRÉVENTION COLLECTIVE : EXEMPLES D’ACTIONS

▪ Réaliser un état des lieux des enjeux / facteurs de risques dans son organisation 

▪ Co-construire avec l’ensemble des parties prenantes une feuille de route annuelle
▪ Mettre à jour son RI, rédiger des procédures et outiller la ligne managériale 

▪ Construire et animer des outils type « accueil sécurité » adaptés à votre organisation  

▪ Réaliser des partenariats pour l’accompagnement de collaborateurs en difficulté
▪ Former votre ligne managériale, former des « bienveilleurs en addictologie » 

▪ Sensibiliser l’ensemble de vos collaborateurs à l’occasion d’un safety day ou autre

▪ Suivre votre politique à l’aide d’indicateurs objectifs et l’ajuster annuellement si besoin
▪ Inscrire son engagement dans la durée et devenir signataire de la charte ESPER



https://www.youtube.com/watch?v=3Nu7gfUYpg4
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Vidéo 2’30 : premier niveau 
d’information sur les addictions Podcast : 

21 audios de 3 minutes
Un guide repère de      
28 pages sur les 
écrans 

https://www.youtube.com/watch?v=PW5s5j4-W8s
https://www.transportezvousbien.fr/salarie/podcasts/
https://www.transportezvousbien.fr/assets/uploads/2023/08/20230811_GuideRepere_KlesiaCarceptPrev-VF-compressed.pdf
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La consultation "Prévention des addictions en entreprise"

La consultation "Prévention des addictions en entreprise"

En savoir + sur les ateliers de Prévention

En savoir + sur les ateliers de Prévention

Le catalogue de l’AFTRALLe catalogue de Promotrans

Le catalogue de 

Promotrans

• La consultation "Prévention des 

addictions en entreprise" 

Bénéficier d’une 
Consultation 

employeur

• En savoir + sur les ateliers de 

Prévention
Organiser 

un Atelier TVB

• Le catalogue de l’AFTRAL

• Le catalogue de Promotrans

Inscrire les 
salariés à des 

Formations TVB

Formulaire de demande d’atelier TVB en ligne

Demander une formation par mail

Formulaire de contact

https://www.transportezvousbien.fr/entreprises/consultation-employeur-prevention-des-addictions-en-entreprise/
https://www.transportezvousbien.fr/entreprises/consultation-employeur-prevention-des-addictions-en-entreprise/
https://www.transportezvousbien.fr/entreprises/atelier-de-prevention-tvb/
https://www.transportezvousbien.fr/entreprises/atelier-de-prevention-tvb/
https://www.transportezvousbien.fr/assets/uploads/2022/03/Catalogue-formations-AFTRAL-TVB-v29072021.pdf
https://www.transportezvousbien.fr/assets/uploads/2022/03/Catalogue-formations-Promotrans-TVB-1.pdf
https://www.transportezvousbien.fr/assets/uploads/2022/03/Catalogue-formations-Promotrans-TVB-1.pdf
mailto:carcept-prev@aftral.com
mailto:carcept-prev@promotrans.fr
https://www.transportezvousbien.fr/entreprises/organiser-un-evenement-sur-site/
https://www.transportezvousbien.fr/entreprises/organiser-un-evenement-sur-site/
https://www.transportezvousbien.fr/entreprises/organiser-un-evenement-sur-site/
https://www.transportezvousbien.fr/entreprises/organiser-un-evenement-sur-site/
https://www.transportezvousbien.fr/entreprises/contact/


→ Remplir le formulaire de contact : 

1) Sélectionner le nombre de salariés 
rattachés à votre établissement 

2) Sélectionner la consultation 
et indiquer les coordonnées de votre établissement 

https://www.transportezvousbien.fr/entreprises/contact/
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